
Références   : 
- Guide pour les directrices, directeurs et les équipes des écoles 
maternelles et primaires 
http://directeursbsm2.etab.aclille.fr/files/2017/11/Guide_favoriser_le_dialog
ue_avec_les_familles_dans_le_cadre_des_situations_d_absenteisme_20
_janvier_2017-.pdf

- Circulaire   n°2014-088 du 09 juillet 2014 
 http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?
cid_bo=81107

- Circulaire n°2014-159 du 24 décembre 2014
  http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?
cid_bo=84375

- Tableau récapitulatif des différentes étapes et lien vers les documents : 
http://directeursbsm2.etab.ac-lille.fr/synthese-procedure-absenteisme/

NS2-  2017/2018 -Inspection de l’éducation nationale – Circonscription de Boulogne 2 1

Boulogne-sur-mer, le 6 novembre 2017

L'inspectrice de l’éducation nationale

à

Mesdames les Directrices et Messieurs les Directeurs
Mesdames et Messieurs les enseignants des écoles de la 
circonscription,
Mesdames et Messieurs les membres du R.A.S.E.D.  
 

                                                       

Inspection de l'Education
Nationale

Circonscription

De BOULOGNE 2

Dossier suivi par

Fabienne PATIN

InspectrIce  de l'Education Nationale

Téléphone

03 21 87 67 87

Télécopie

03 21 87 21 40

Mél.

ce.0620241a@ac-lille.fr

http://ienboulogne2.etab.ac-lille.fr/

1 rue Salvador Allende

62200 Boulogne-sur-mer

NOTE DE SERVICE N°2 : 

La lutte contre l’absentéisme

http://ienboulogne2.etab.ac-lille.fr/
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Vous avez été nombreux à me faire part de cette difficulté rencontrée au
sein de vos écoles.
C’  est  pourquoi,  je  souhaite  que  la  prévention  et  la  lutte  contre
l’absentéisme deviennent pour chacun de nous  une priorité absolue  et
ce dès l’école maternelle.
L’implication des parents est un corollaire à cette action, à la fois dans la
prévention comme dans le traitement du phénomène de l’absentéisme,
toutefois il est de notre responsabilité d’en garantir le contrôle.

• L’école maternelle premier lieu d’accrochage scolaire 
«  L’inscription  à  l’école  maternelle  implique  un  engagement  par  la
famille,d’une fréquentation régulière indispensable pour le développement
de  la  personnalité  de  l’enfant  et  pour  le  préparer  à  devenir  élève »
circulaire n°2014-088 du 09 juillet 2014 

Procédure   :
Dans le cas d’un absentéisme injustifié ( 4 demi-journées dans le mois), il 
est impératif de procéder au signalement de la situation à la division des 
élèves  à l’aide d’ une fiche de signalement »absentéisme », demande 
d’avertissemement : envoi mail ce.i62de2-absences@ac-lille.fr 

Remarque     :  La division des élèves se chargera d’adresser un courrier aux
responsables légaux de l’enfant,  les engageant à prendre contact avec
vous.

• L’école élémentaire : une vigilance renforcée au CP et au CE1
et accrue jusqu’au CM2

Procédure     :

Le dossier individuel de suivi de l’absentéisme est ouvert dès la première
journée d’absence non justifiée de l’élève.
Le dossier de suivi individuel prévoit trois niveaux de traitement en cas de
manquement d’assiduité.

- Niveau 1: dès la première absence non justifiée, il est indispensable de
prendre  contact  par  tout  moyen  (  téléphone,  S.M.S,  courriel)  avec  les
représentants légaux de l’élève absent  afin de connaître le motif  de l’
absence : ouverture
systématique du dossier absentéisme.
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-  Niveau 2   : Lorsque l’ élève a manqué la classe sans motif légitime, au
moins quatre demi-journées complètes dans une période de date à date.
*  Organiser une équipe éducative en présence des représentants légaux
de  l’élève ;  compléter  le  document  « tenue  éducative  et
avertissement »
* Désigner un référent absentéisme ( enseignant ou directeur)
* Rédiger le document de contractualisation 
A ce stade d’absentéisme, il est impératif de procéder au signalement de
la situation, à la division des élèves à l’aide d’ une fiche de signalement 
« absentéisme », demande d’avertissement à renvoyer par mail à :
 ce.i62de2-absences@ac-lille.fr

- Niveau 3
En cas de persistance du défaut d’assiduité, c’est à dire de l’ordre de dix
demi-journées complètes d’absence  dans le mois, en respectant la voie
hiérarchique, il vous est demandé d’envoyer le dossier complet   du suivi
de  l’absentéisme de  l’élève  concerné  avec  toutes  les  pièces  utiles au
traitement de la situation par mail au ce.i62de2-absences@ac-lille.fr
Le  service  de  la  division  des  élèves  se  chargera  de  convoquer  les
représentants, par lettre recommandée avec accusé de réception, pour un
rendez-vous avec l’IEN de la circonscription. Vous serez destinataires des
conclusions rendues lors de cet entretien.
Un  défaut  d’assiduité  supplémentaire  sera  systématiquement  suivi
d’une demande de saisine du Procureur de la République      

Comptant sur votre dévouement, je vous remercie pour votre implication
au service de tous les élèves.

Convaincue comme vous tous que l  ’obligation d’assiduité
est la condition première de la réussite scolaire.

Fabienne Patin 
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